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Rapport des contröleurs

charges de verifier le bilan et les comptes annuels de

l'ONST pour 1956, du 21 au 22 mars 1957

En execution du mandut dont nous sommes charges, nous avons
verififi, lcs 21 et 22 mars 1957, le bilan de l'ONST au 31 dficeinbre

1956, qui boucle avec Fr. 1518875.85 ä l'actif et au passif, ainsi que
les comptes annuels et avons constate qu'ils correspondent aux livres

tenus scion les prescriptions et aux dispositions legales. Les avoirs
de l'ONST sont ältestes par des pieces justificatives.

L'excedent de recettes de rexerciec s'filevant ä Fr. 273 591.89 a fite

versfi au fonds de compensation.

Nous proposons ä l'assemblfie gfinfirale d'approuver le bilan et les

comptes annuels pour 1956 et d'en donner dficharge aux organes
administratifs.

Zurich, le 22 inars 1957 Les contröleurs:

Rüfenacht, chcf du contröle
F. Tissot
P.Juon
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